
(1) 

Prénoms Damien 
Epoux 

(1 partie: 

Nom _bEBTOUX 

Ne o' le 25 seplembre 1389 à d6_heures 5O à Daocy 
de s 

et deSyie 

Mariage célébré à 

MENTIONS MARGINALES 

Il a été déclaré 8) 

Chisiao Cmonouel 

Extrait délivré conforme à l'acte de naissance n°182 
le 25 ao�t lo t5 

TaEatoux 

2 partie : 

(5eoe - Sacot -Dcos) ichel Aodce 

(3) Ecrire selon le cas: Né s 0U « Née 

(5) Prénorns et nom des parents. 

(1) Ecrire selon le cas :*fpoux ou Pere ou Epouse ou Mere ». 

(4) Ecrire selon le cas : Fils de ou ille de . 

GoETTAZ 

M.., notaire à... , 

Extrait délivré conforme à l'acte de mariage n° 
MENTIONS MARGINALES 

L'officier de l'état civil 

E de 

L'Agent ayungaequé. 

(2) En cas de double n de farmille jouter e (]" partie: .. 2r partie: ...) . En outre, lorsque l'extrait est étalbli à partir de l'acte 

DR 

de naissance, complter le cas échéant I'indication du nomn par: suivant déclaration conjointe en date du ...». 

(7) Inscrites sur l'acte postérieurenent à l4ablissement du présent extrait. 

Eia 

(6) Ne pas complée e signer lorsque les renseignements de l'4at civil sont apposés à l'occasion du mariage et constituent l'extrait 
de lacte de mariage. 

(8) Compléter ainsi la formule : quil n'a pas kc fait de contrat de mariage » )u qu'un contrat de mariage a été reçu le.. par 

Prénoms 

Nom 

(1 partie : 

et de (5) 

EPOUSE ou MERE 

le 

le 

Kanen Mony 
GiLBET 

(0 e 

2 partie: 

(4 de (3 

2eheures 20 à CATRE alm) 

Claude 

-Rose 

Marie 

Gilganiel 

Anye 

Extrait délivré conforme à l'acte de naissance n°AO 

le (6) 0 SEP 2015 
MENTIONS MARGINALES 7) 

(1) 

CHAVe KoUNE 

GticisidiatCivi 
Oar détégation du 

ygire 

Jhick ASSIE 

heures 

L'officier de l'état civil 
Sceau 



EXTRAIT DE L'ACTE DE NAISSANCE N°A9lo 

le A aout 2o)6 
me Jade, Giagie Ma, Syluie 

BERTOUx, suvaat 
du Jf acut 

l partie : 

du sexe 

de3) 

reconnule) (4) 

de Ba 
pau es piee 

(6 

Tkemier ENtANT 

Délivré conforme aux registres, le 
MENTIONS MARGINALES (5) 

2 partie : 

(2) Prénoms et nom de 

( 

meee 

EXTRAIT DE L'ACTE DE DÉCÈS N° 

Délivré conforme aux registres, le 
MENTIONS MARGINALES 5) 

Robeat ISuine et laRne 

par les père el mere .. 

à d6 heures _50 

(4) Préciser, s'il y a lieu, les date et lieu de la ou des reconnaissances et pr 

declRatiog 

Aa maiRie 

L'officier de l'état civil 
Sc�au 

VE ET MARN 

0) Indiquer la place de l'entant dans la íratrie en tenant comote de sa date de naissance (premier, deuxieme, troiSieme, etc. 
Suivant déclaration conjointe en date du... etvou (1" partie 

lamille tels qu'ils résultent de l'acte de naissance ; compléter, le cas échéart, Yindication du nom paf 2partie: ...) » en cas de double nom de lajle. 
(3) Dans l'hypothèse où la page relative à la mère n'a pu etre renseignée (acte de naissance ou de mariage 

autorite française), la filiation maternelle établie par la désignation de la mere dans Iacte de r2issance 
dans l'extrait par : de (prénoms, nom) née le... à... . 

L'officier de l'état civil 
Sceau 



Deurieme 

est né(e) (2) 

EXTRAIT DE L'ACTE DE NAISSANCE N° 28L6 
Le &9 octole lo19 

Gabidlo, Subyaunne, Hey-Role 
BERTOUX 

(I partie : 

du 

Auiant delacaien cafcuk du aait ols 

de (3) 

reconnu(e) (4) 

à 

ENfANI" 

MENTIONS MARGINALESs (5) 

(6) 

2 partie: 

kt aut g0g& la Haie de 
Bue -lont-kobeut leue -l fan pa 

Délivré conforme aux registres, le _3ecto ol9 

EXTRAIT DE L'ACTE DE DÉCÈS N° 

àl heures 28 

Délivré conforme aux registres, le 
MENTIONS MARGINALES 5) 

L'officier de l'étay 

t 

MA 

L'officier de l'état civil 

Sceau 

(1) Indiquer la place de l'enfant dans la fratrie en tenant comote de sa date de naissance (premier, deuxième, troisieme et. 

(2) Prénoms et nom de famille tels qu'ils résultent de l'acte de naissance ; compléter, le cas échéant, l'indication n du nom par 

l'acte postérieurement à l'établissement du présent extrait. 

SUivant déclaration conjointe en date du.. a et/ou e (l" partie : ... 2rk partie:...) » en cas de double nom e laimn 

(3) Dans l'hypothèse où la page relative à la mère n'a pu être renseignée (acte de naissance ou de mariage non détenu par une 

autorite irançaise), la filiation maternelle établie par la désienation de la mère dans l'acte de naissance de l'enlant est iu 

dans l'extrait par : de (prénoms, nom) née le... à.. . 

(4) Préciser, sil y a lieu, les date et lieu de la ou des reconnaissances et préciser selon le cas: < par le père , par la ie 

par les père et mère 

eníant sans vie. date et lieu de 
l'accouchement 
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